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créance et autres papiers de la Section des Rentes Via-
gères de L'Union Franco-Canadienne.

te 4 sept mbre 1900, il y aura une assemblée spé-
ciale des membres admis dans cette section pour la
nomination seule d'un comité de surveillance, lequel
restera en fonctions jusqu'à la première assemblée
régulière des membres de la dite section.

A l'assemblée générale de l'année suivante le
bureau de surveiUance est tenu de jprésenter un rap-
port sur la gestion des afiFairefi de la Section des Rentes
Viagères de L'Union Franco-Canadienne.

Art. 17.—Il peut être convoqué des assemblées spé-
ciales des membres de cette section, soit par le bureau
d'administration, soit par le comité de surveillance, mais
dans le cas seulement de dérogation aux statuts ou aux
règlements, si l'assemblée est convoqué par ce dernier.
Us assemblées générales et spéciales sont convo-

quées par avis publié au moins un mois d'avance dans
le journal officiel de L'Union Franco-Canadienne • le

2^°^™ ^ej» assemblées générales et spéciales est
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'es. N'ont droit de voter à ces assem-

li, lors du vote, ne doivent
blées que ceux

à l'association.
pas un sou

Art 1&—Après vingt (20) ans de pré;;sence comme
membre de cette section, le sociétaire est placé sur la
liste des pensionnaires, et il adroit

. pour chaque
ÏO--AU montant total payé par lui durant

de vingt ans ;

part


